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 1 

 

 
Cabinet du préfet 

 
 
 

arrêté n° 2025-01453 
portant délégation de signature aux agents assurant une permanence  

au bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et  
R.* 122-4 ; 
 
VU le code de justice administrative ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3, et 77 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, notamment son 
article 1er ; 

 
VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ; 
 
VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er ; 
 
VU le décret n° 2021-482 du 21 avril 2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01288 du 23 octobre 2023 relatif au préfet délégué à l’immigration et 
aux services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2025-01441 du 30 octobre 2025 accordant délégation de la signature 
préfectorale à la préfète déléguée à l'immigration et aux agents affectés au sein de la délégation à 
l'immigration ; 
 
VU le décret du 22 octobre 2025 par lequel M. Patrice FAURE, administrateur de l'Etat du troisième 
grade, directeur de cabinet du Président de la République, est nommé préfet de police (groupe I), à 
compter du 23 octobre 2025 ; 
 
VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er  

 

Dans le cadre des permanences assurées au sein du bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière, 
délégation de signature est accordée aux agents suivants, affectés au sein de la délégation à 
l’immigration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, les arrêtés relatifs à l’obligation de quitter 
le territoire français, au refus de délai de départ volontaire, à la fixation du pays de renvoi, à 
l’interdiction de retour sur le territoire français ainsi que les arrêtés portant retrait de ces mesures : 

- Madame Chahinez BOUDJADJI, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la 
cellule d’appui et de coordination ; 

- Madame Julie DE CARLINI, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de cabinet 
de la préfète déléguée à l’immigration ; 

- Madame Lucie MONTOY, attachée d’administration de l’Etat, chef de la division admission 
exceptionnelle et actualisation des situations administratives et de voyage ; 

- Madame Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration, cheffe du bureau du soutien 
juridique et du contentieux ; 

- Monsieur Ludovic VAGUENER, attaché principal d’administration de l’État, chef de la division 
de l’immigration professionnelle et étudiante. 

 
Article 2 
 
La préfète déléguée à l’immigration est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris. 

 
Fait à Paris le 31 octobre 2025 

 
 

Signé : 
Le préfet de police, 
Patrice FAURE 
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